
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le quinze mai à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 mai 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Christel  BOUBERT, Véronique BLONDEL,  Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Catherine  OMONT,  Aliki
PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie  VANDAELE,  Corinne CHOUQUET,  Laurent GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 5

Sylvain CORNETTE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aline MARECHAL donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 mai 2023

M_DL230515_067

FINANCES - LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – ACTUALISATION

M. Éric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Depuis la fin de l’année 2021, la ville fait face à d’importantes
augmentations  des  coûts  afférents  à  la  mise  en  œuvre  des  services  publics.  Ainsi,  le  compte
administratif  pour  l’année  2022  montre  les  premiers  signes  de  cette  inflation  qui  n’a  fait
qu’augmenter depuis. Dès 2022, la dépense d’électricité de la Ville a augmenté de près de 50 %, celle
pour le chauffage et le gaz de près de 100 %, près de 29 % pour le carburant et de 12 % pour les
denrées alimentaires. Cela a représenté, pour ces seuls postes, 441 K€ de dépenses supplémentaires
auxquelles il convient d’ajouter l’augmentation de la dépense liée aux ressources humaines (hausse
du  point  d’indice  en  juillet  2022,  revalorisation  des  catégories  C  et  du  Glissement  Vieillesse
Technicité).

En 2023, cette hausse des coûts subie par la collectivité se prolonge et s’intensifie, avec par exemple
une majoration de 300 % uniquement sur le prix de l’électricité. Le prix des denrées alimentaires
augmente lui de 15,90 % en moyenne. 

Lors du conseil municipal du 12 décembre 2022, les tarifs municipaux ont été votés à l’exception des
tarifs concernant le périscolaire, la restauration scolaire et la Maison des Arts. Ces derniers ont fait
l’objet d’un travail aboutissant aux évolutions suivantes :

Malgré le contexte pesant sur la collectivité, il est proposé de continuer de ne pas répercuter ces
hausses de tarif sur les usagers dans leur plus grande majorité. 

Ainsi, pour la majorité des tarifs de restauration scolaire, le gel est maintenu. Dans le même temps, il
est apparu que nos grilles tarifaires n’étaient pas assez progressives pour les quotients les plus élevés.
C’est pourquoi, il est proposé de créer de nouvelles tranches tarifaires pour une répartition plus juste
de l’effort contributif demandé. 
En effet, pour le périscolaire et la restauration scolaire, le tarif maximum s’appliquait dès le quotient
familial 862. Il n’y avait pas d’autre tranche au-delà de ce quotient de telle sorte qu’un ménage avec
deux enfants gagnant environ deux SMIC contribuait de la même façon que des familles beaucoup
plus aisées. Il est donc proposé de créer trois nouvelles tranches avec de nouveaux tarifs jusqu’au
quotient familial supérieur à 2500 € (soit l’équivalent pour une famille avec 2 enfants à un revenu
mensuel supérieur à 7 500 €). 
En deçà de ces nouvelles tranches, il est proposé de reconduire les mêmes tarifs en les arrondissant,
Cela  signifie un gel  des tarifs  jusqu’au coefficient  familial  1500 € (soit  l’équivalent de 4500 €  de
ressources pour un foyer avec 2 enfants). 

Pour la Maison des Arts, une nouvelle tranche est créée pour les quotients familiaux supérieurs à 2
500 € (soit l’équivalent pour une famille avec 2 enfants à un revenu mensuel supérieur à 7 500 €) et
par parallélisme avec les nouvelles tranches créées pour la restauration scolaire et le périscolaire, une
évolution tarifaire mesurée ne concernera que les tranches supérieures (tranches A, B et extérieur et
la nouvelle tranche). 

Les  tarifs  relatifs  aux  accueils  de  loisirs  restent  particulièrement  bas  malgré  une  réévaluation
modérée au regard des tarifs pratiqués dans d’autres communes. 
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Ces  nouvelles  grilles  permettent  de  présenter  une  plus  grande  progressivité  des  tarifs  selon  les
ressources, de maintenir le gel des tarifs pour la grande majorité des familles et de permettre ainsi de
faciliter l’accès du plus grand nombre à la Maison des Arts comme au service de restauration scolaire
et de l’accueil périscolaire. 

Ainsi l’ensemble des tarifs municipaux sont les suivants : 
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• PATRIMOINE PRIVÉ DE LA VILLE :

- FONCIER BATI :

o Logements municipaux de l’école Jules Collet :

 Locations  en  cas  de  relogement  d’urgence  de  personnes  en  difficultés
sociales :

• Catégorie  Normale  :  (alignement  sur  les  loyers  H.L.M.  pour les  locataires  n’ayant  pas  de
difficultés sociales) :

Les conventions relatives à ces logements sont établies à titre précaire car ils  sont normalement
destinés aux instituteurs.
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• AUTRES LOGEMENTS :

• STATIONNEMENT DES TAXIS - DROIT DE PLACE :

• DROIT D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :

• CONVOYEURS DE FONDS :

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


 
• BENNES A GRAVATS :

• TERRASSES :

• EMPLACEMENTS SUR LE MARCHÉ :

• FÊTES FORAINES :
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 • MARCHÉ DE NOËL :

- le prix de location des chalets selon la grille ci-dessus pour le week-end,
- les  autres types d’occupations du domaine public  durant cette manifestation à 5€ le  m²,
hormis pour les associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général,
lesquelles bénéficieront de la gratuité.
Eléments conforme à la délibération 2022.10/134 du 10 octobre 2022.

• Maison des Arts  – Pôle  des Enseignements Artistiques -  Fixation des  nouveaux tarifs  des
cotisations pour la saison 202  3   / 202  4   :  

En cas d’arrêt en cours d’année, le remboursement des cours non suivis est admis :
- En cas d’arrêt de l’activité par l’élève en cours d’année, le remboursement ne peut avoir lieu

que s’il est justifié par un changement d’adresse, de situation familiale ou une situation médicale
impactant l’ensemble des séances.

- En cas de cours non suivis sur une période de plus de un mois, le remboursement ne pourra
être admis qu’au prorata temporis  à compter de la date de de réception de la demande écrite avec
justificatif.

Concernant le paiement des inscriptions, il est admis un règlement en deux fois au maximum, avec un
premier versement de 50 % à l’inscription et un deuxième de 50 % en janvier ou février. 

TARIFS ANNUELS DU PÔLE ARTISTIQUE - DISCIPLINES DANSE, MUSIQUE ET THÉATRE - SAISON 2023-
2024

Tarifs a partir du 1er septembre 2023 :

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


• TARIFS DES CONCESSIONS DE CIMETIÈRE - CONCESSIONS CREUSEMENTS DE FOSSES :
Tarifs 2023 :
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• Centre Social Jean Moulin Ville de Montivilliers

Le Centre Social développe avec les familles du quartier de la Belle Etoile des animations collectives à
l’intérieur  du Centre  Social  ou bien en extérieur.  Une participation financière  est  demandée aux
familles.
Les actions concernées sont les suivantes :
- Animation et Vie de Quartier (soirée familiale, fête de quartier…).
- Ateliers de Vie quotidienne (détente, couture, cuisine).
- Loisirs en familles (sorties, activités ludiques…).
- Espace Enfants/ Parents.
- Les groupes constitués d’habitants bénévoles.
- Adhésion familiale au Centre Social.
- Adhésion des associations au Centre Social.

Il est donc proposé de maintenir un tarif réduit et adapté dans les cas suivants :

- Quotient familial inférieur à 700 €
- Enfant de moins de 18 ans
- Personne de plus de 65 ans
- Etudiant
- Sans emploi
- Famille en situation de monoparentalité

Concernant les séjours familiaux organisés pour les vacances d’été, il est prévu que la Ville puisse
avancer  les  sommes  dues  par  les  familles  qui  rembourseront  alors  la  Ville  par  des  échéances
régulières.
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• Éducation, Enfance, Jeunesse :

Les tarifs du service sont applicables par année scolaire, soit à partir du 1er septembre 2023

Pour les activités enfance, jeunesses, les accueils de mineurs et les mercredis loisirs : 

(1) Activités avec prestataire sans transport (sans location de car) :  utilisation tout de même des
transports en commun de la CU : TER, bus, tramway
(2) Petites sorties : déplacement dans un rayon inférieur à 100 kilomètres avec location de car
(3) Grandes sorties : déplacement dans un rayon supérieur à 100 kilomètres avec location de car

Pour les activités petite enfance     :  

Discipline Montivillons Extérieurs

Atelier  massage  bébé  (la
séance)

2,00 € 4,00 €

Sortie de fin d’année 3,50 € 7,00 €

Spectacles 3,50 € 7,00 €

Selon la convention passée avec la Caisse d’Allocations Familiales, les activités dans le cadre du Relais
Petite Enfance sont gratuites, et a pris effet à partir du 01 janvier 2023
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Pour le local musique :

Tarifs 2023/2024 à partir du 1er septembre 2023

 

Pour les séjours     :  
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Accueils périscolaires

Les tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2023 ;

Le tarif comprend un goûter pour l’accueil du soir fourni par le Service Restauration Municipale.

Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou des familles d’accueil agréées par l’Aide
Sociale à l’enfance, c’est le tarif D qui s’applique.
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Restauration Municipale

Les tarifs seront applicables à partir du 1er septembre 2023

Tarification adultes

Le  tarif  applicable  aux  enseignants  est  le  AR  cependant  pour  les  enseignants  dont  l’indice  de
rémunération est  inférieur  ou  égal  à  534,01  est  le  BR  duquel  est  déduit  l’aide du Rectorat.  Les
personnes recrutées par l’Education Nationale en service civique ou en contrat aidé bénéficient du
tarif BR. Ce tarif est également applicable au personnel de la collectivité et aux Elus de la ville de
Montivilliers.
Le tarif BR est également applicable à l’AFGA et l’IME pour la refacturation de la fourniture de leur
repas adultes.
Le tarif GR est appliqué lors des repas exceptionnels / repas de fin d’année des employés municipaux.
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Tarification enfants 

Pour les  enfants allergiques,  quand le repas est  apporté par  la  famille,  c’est  le  tarif  réduit  F  qui
s’applique.
Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou dans des familles d’accueil agréées par
l’Aide Sociale à l’enfance, c’est le tarif D qui s’applique.
Le tarif A1 est également applicable à l’AFGA et l’IME pour la refacturation de la fourniture de leur
repas enfants.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES

Les tarifs de locations de salles sont applicables à compté du 1 er janvier 2023 permettant notamment
de corriger le tarif week-end de la salle des fêtes délibéré en décembre. 

TARIFS DE REFACTURATION COUT HORAIRES DU PERSONNEL SALLE DES FETES ET AUTRES

Le tarifs du dimanche concerne aussi les jours fériés

MATERIEL – TARIF JOURNALIER
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Barème forfait ménage ou équipement

Il sera facturé aux usagers des dégradations qui seraient constatées au retour de location, et dans la
mesure d'une utilisation anormale ou abusive

Tarifs de la bibliothèque municipale Condorcet

Il est décidé d’appliquer la gratuité pour l’adhésion à la bibliothèque de tous les usagers. Auparavant
le public extérieur à Montivilliers devait s’acquitter des frais d’inscription.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la commissions des finances du 12 mai 2023
VU le budget primitif 2023
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CONSIDÉRANT  
- Que comme chaque année la Ville doit voter les tarifs municipaux

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter les tarifs proposés

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal et Annexes
Sous-fonctions : 40

Nature et intitulé : 70688 – Autres prestations de services
Sous-fonctions : 71

Nature et intitulé : 752 – Revenus des immeubles
Sous-fonctions : 822 et 91

Nature et intitulé : 7336 – Droits de place
Sous-fonction : 311

Natures et intitulés : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous-fonction : 3211

Natures et intitulés : 7062 - Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous fonction : 026

Natures et intitulés : 70311, 70312 – Concessions dans les cimetières, redevances funéraires
Sous-fonction : 6322

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
Sous-fonction : 422 et 251

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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